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SÉANCE DU 8 PRAIRIAL AN II (27 MAI 1794) - N08 30 A 31 57 

plus terrible avec laquelle ils nous aient com¬ 
battus jusqu’à ce jour. C’est en criant à l’athéisme lorsque vous ne 
détruisiez que la superstition et le fanatisme 
que ces monstres, en jetant de l’inquiétude dans 
les âmes sont parvenus à mettre le poignard 
à la main à une partie de la France pour égor¬ ger l’autre et à faire couler des flots de sang 
qui ont inondé la terre de la liberté. Pour fermer la bouche à vos détracteurs 
impies et détruire les terribles effets de la 
doctrine des Danton, des Hébert, des Chau-
mette, ces infâmes et adroits conspirateurs, 
soudoyés par la coalition, il ne fallait rien moins 
que votre sublime décret du 18 floréal; en 
effet décrétez et proclamez à la face de l’uni¬ 
vers entier que le peuple français reconnaît 
l’existence de l’Etre Suprême et l’immortalité 
de l’âme; c’est forcer le fanatisme au sublime, c’est asseoir la Société sur des bases sacrées et 
inébranlables. Oui ! Citoyens représentais, les 
tyrans qui souillent encore la terre ne liront 
qu’en frémisant de rage ce décret qui immor¬ 
talise le peuple français et qui est le coup de 
leur mort. Recevez donc, sauveurs de la France, 
les remerciements que la Société populaire de 
Cambrai vous adresse pour ce décret solennel 
et source de toutes les vertus et fait pour porter la consolation dans le cœur des hommes de 
bien; recevez ses remerciements pour votre 
décret du 23 floréal relatif aux secours que 
vous accordez aux habitans des campagnes. Ré¬ 
pandre au nom du peuple français des secours 
dans le sein des indigents et de la vieillesse; 
c’est vous acquérir de nouveaux droits aux 
hymnes de la patrie. Continuez, Citoyens re¬ 
présentai, à préparer le bonheur du monde 
entier en faisant celui du peuple magnanime 
et généreux que vous représentez. Lancez du 
haut de la Montagne vos foudres vengeresses 
sur les ennemis que la France conserve encore 
dans son sein. De notre cité nous vous jurons 
d’apprendre du haut de nos remparts, aux vils 
satellites des despotes qui viendraient les atta¬ 
quer ce que valent des hommes à qui la 
liberté et les vertus sont plus chères que la vie. 

Vive la République ! Vive la Convention ! Périssent les traîtres. » 
Courtecuisse (vice-présid.) , Vauhamme, 

Bail, Boissy, Dinauxtribou. 
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Le Comité révolutionnaire de surveillance 
du district de Bourges (1) félicite la Convention 
sur son décret qui proclame l’existences d’un 
Etre Suprême et l’immortalité de l’âme. Re¬ 
présentai du peuple français, dit-il, sur qui 
l’Europe enchaînée a fondé ses espérances, qui 
mieux que vous consacre ces principes éter¬ 
nels ? en rétablissant vingt-cinq millions d’hommes dans leurs droits incessibles et 
analiénables, vous aviez déjà vengé la nature et la Divinité. 

Mention honorable, insertion au bulletin par 
extrait (2). 

(1) Cher. 
(2) P.V., XXXVIII, 144. Bin, 10 prair. (1er suppl4). 

[ Bourges , s.d.](l). 
« Votre séance du 18 floréal fera époque dans 

les annales du monde. Vous avez proclamé au 
milieu de l’enthousiasme de la vertu, l’existence 
de l’Etre Suprême et l’immortalité de l’âme. 
Le système le plus machiavélique qui jamais 
ait été conçu par le génie du crime c’était de 
relever le piédestal inutile de la tyrannie sur 
le monstre hideux de l’athéisme. Les conjurés avaient cru en disséminant cette doctrine déses¬ 
pérante, étouffer la conscience de leurs forfaits. 
L’existence de l’Etre Suprême, l’immortalité 
de l’âme sont des dogmes utiles dans une 
République bien ordonnée; ils suppléaient, ont-
ils dit, à l’insuffisance des lois positives. Les 
anciens législateurs les ont employés comme 
un ciment nécessaire dans le système de leur 
gouvernement. Désorganisons la démocratie en 
favorisant par l’athéisme le débordement de 
toutes les passions humaines et de tous les crimes. 

Qu’importe la vertu, ma demeure sera bientôt dans le néant... mon nom vivra dans le Pan¬ 
théon de l’histoire. Oui, Danton ! ton nom sera 
buriné dans l’histoire pour l’opprobe et l’igno¬ 
minie. Pitt et ses coadjuteurs ont entendu tes 
dernières paroles. Leur politique les a recueillies 
afin de peindre à l’Europe indignée la nation 
française comme une nation sans morale et 
sans vertu, et ses représentans comme des lé¬ 
gislateurs dont l’immoralité profonde voudrait 
niveler par l’athéisme le crime et la vertu. Eh bien cette machination infernale tournera à 
l’opprobre éternel de ses auteurs. Le burin de 
l’histoire transmettra à la postérité tous les 
forfaits du parti de l’étranger. Le supplice 
éclatant des conjurés sera regardé comme un 
argument de plus en faveur de la providence. 
Newton dont le génie transcendant perçait les 
secrets de la nature, a rendu un sublime hom¬ 
mage à l’existence de l’Etre Suprême et à l’im¬ 
mortalité de l’âme, mais qu’est ce que le génie 
de Newton auprès des vastes conceptions de Chaumette et d’Hébert ! 

Représentans du peuple français, sur qui 
l’Europe a fondé ses espérances, qui peut mieux 
que vous consacrer ces principes éternels en rétablissant 25 millions d’hommes dans leurs 
droits incessibles et inaliénables. Vous aviez 
déjà vengé la nature et la divinité. » 
Fléquin, Monjay, Miziaux, Clouet, Pied, Ber¬ 

trand, Sagordet, Marquet [et 1 signature illi¬ 
sible] . 
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Les administrateurs et le substitut de l’agent-national du district de Calais (2) félicitent la Convention nationale d’avoir reconnu, par son 

décret du 18 floréal, l’existence de l’Etre Su¬ 
prême et l’immortalité de l’âme : ce Dieu que vous avez reconnu au nom du peuple français, 
n’est point le Dieu théologique des prêtres et 
des rois, c’est le Dieu de la Nature; l’homme ne se dépouillera point pour lui du fruit de 

(1) C 305, pl. 1144, p. 14. (2) Pas-de-Calais. 
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son travail, et il ne couvrira point ses autels 
de présens. 

Mention honorable, insertion au bulletin (1). 
[Calais, 30 flor. Il] (2). 

« Représentans du peuple, 
Vous n’avez point voulu seulement sauver la 

Patrie, vous avez aussi fondé la morale. Vous 
avez reconnu que la pitié naturelle reserrait 
le lien des lois et pouvait influer sur les mœurs 
publiques. Vous n’avez rien laissé entre la superstition et la divinité, mais vous êtes allés 
jusqu’à elle et avez proclamé l’existence de 
l’Etre Suprême et l’immortalité de l’âme. Ainsi, 
en maintenant la liberté de pensée et sans 
accuser aucune opinion particulière, vous vous 
êtes opposés à ce que l’athéisme devint un sys¬ 
tème national. Mais en même temps vous avez 
perfectionné la science de Dieu; vous avez cité la divinité au tribunal de la raison. Le Dieu 
que vous avez reconnu n’est point le Dieu théo¬ 
logique des prêtres et des rois, c’est le Dieu 
de la nature. L’homme ne se dépouillera point 
pour lui du fruit de son travail; il ne couvrira 
point ses autels de présens; il ne flétrira point 
son corps par la discipline; il ne le ruinera point 
par le jeûne; le nom de Dieu qui ne servit ja¬ 
mais que de prétexte aux passions des hom¬ 
mes et au despotisme des tyrans, ce nom qui 
troubla tant de fois l’univers, et l’ensanglanta, 
ne présentera désormais à l’esprit que des idées 
heureuses et riantes. Ce n’est point dans le sein 
des calamités que nous aurons consacré l’exis¬ 
tence d’un « premier être », c’est au milieu 
des triomphes militaires et politiques. Cette 
divinité ne sera donc ni l’idole de l’ignorance 
ni le fantôme de la divinité, ce sera la nature 
et la liberté honorées par l’amour et la recon¬ naissance. 

Vous qui êtes les fondateurs de ce culte, recevez nos remerciements et ceux de nos ad¬ 
ministrés. » 
L. Michaud, Reisenthe, Lefebvre-Hermel, Si¬ 

monin, Georget, Woilla, Bénard Lagrave 
(présid.), Varent-Réal, Dereudre. 
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Les propriétaires de la ci-devant abbaye de 
Clairvaux, district de Bar-sur Aube (3), font 
hommage à la Convention nationale de 200 
livres de salpêtre qu’ils ont extraits des salins 
de leur verrerie, et des terres de cette maison 
et dépendances; leur regret est de n’avoir pu, 
malgré leurs dépenses, en procurer une plus grande quantité pour aider à exterminer les 
ennemis de la République. 

Mention honorable, insertion au Bulletin (4). 
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La Société populaire et régénérée de Bar-sur-Aube vient féliciter la Convention sur 

(1) P.V., XXXVIII, 145. Bin, 10 prair. (1er suppl*). (2) C 305, pl. 1144, p. 15. (3) Aube. 

(4) P.V., XXXVIII, 145. Btn, 9 prair. (suppl1). 

son énergie à déjouer les complots de nos 
ennemis et assurer la bonheur du peuple fran¬ 
çais; elle dépose sur le bureau une somme de 
2,369 liv. 6 s. en assignats avec différentes piè¬ ces d’or et d’argent, boucles, croix et autres 
que nos concitoyens sont venus déposer dans 
notre sein pour venir au secours de nos dé¬ fenseurs. 

Mention honorable, insertion au bulletin (1). 
[Bar-sur-Aube, s.d.](2). 

« Citoyens représentans, 
La Société populaire et régénérée de Bar-sur-

Aube, département de l’Aube nous a député 
vers vous pour vous témoigner ses sentiments 
de reconnaissance de l’énergie avec laquelle vous 
savez si bien déjouer les complots de nos en¬ 
nemis et assurer le bonheur du peuple fran¬ 
çais. Nous nous bornerons à vous assurer que chez nous aussi nous sommes les amis de la 
République, que nous savons venir par tous 
les moyens qui sont en notre pouvoir au se¬ 
cours de la patrie. Nous sommes chargés de 
déposer sur le bureau : 1° une somme de 2,329 1. 
6 s. en assignats, avec différentes pièces d’or 
et d’argent, boudes, croix et autres que nos 
concitoyens sont venus déposer dans notre société pour venir au secours des braves dé¬ 
fenseurs de la patrie. » 

Girardon, Lecuyer. 
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La Société populaire de Corme-la-Forêt, ci-devant Corme-Royal, district de Saintes, can¬ ton de Saujon, département de la Charente-Inférieure, annonce à la Convention qu’elle vient d’armer et équiper un cavalier jacobin qu’elle envoie à la défense de la patrie. Mention honorable, insertion au bulletin (3). 

[ Corme-la-Forêt , 8 flor. /J] (4). 
« Législateurs, 

La Société populaire de Corme-la-Forêt, dis¬ 
trict de Saintes, canton de Saujon, département 
de la Charente-Inférieure, vient d’armer et 
équiper un cavalier qu’elle envoie à la défense 
de la patrie; il n’attend pour se rendre au 
poste où l’amour de la patrie et l’honneur 
l’appellent, que les ordres du ministre de la 
guerre. Citoyens, il faut des cavaliers pour 
atteindre et charger, le sarbre à la main, les 
vils esclaves des brigands couronnés qui fuient 
devant les bayonnettes victorieuses de nos braves fantassins. 

Vive la République, vive La Montagne, péris¬ 
sent à jamais les traîtres et les conspirateurs et tous les ennemis de notre sainte liberté. » 

Duchain (présid.). 

(1) P.V., XXXVIII, 145 et 196. Bu\ 9 prair. (suppl1); M.U., XL, 139. (2) C 304, pl. 1134, p. 25. (3) P.V., XXXVIII, 146. Btn, 9 prair. (suppl1) (4) C 306, pl. 1156, p. 37. 
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